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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La crise de l’emploi que connaît la France depuis deux décennies touche particulièrement
plus les salariés âgés de plus de 50 ans, qui souffrent dans notre pays d’un taux d’emploi
sensiblement inférieur à la moyenne nationale et aux moyennes de nos partenaires européens.
Instaurée en 1987 et définie par les articles L. 321-13 et D. 321-8 du code du travail, la
contribution dite « Delalande » constitue une protection pour les salariés âgés. Ce dispositif
consiste en une taxe versée à l’ASSEDIC par l’employeur en cas d’une rupture de contrat de
travail d’un salarié âgé de plus de 50 ans, ouvrant droit au versement d’une allocation de
l’assurance chômage. Cette pénalité financière est fonction de l’âge du salarié et de la taille de
l’entreprise.

Si la contribution Delalande se trouve justifiée dans de nombreux cas et a pu contribuer à
une meilleure responsabilisation des entreprises quant à l’emploi des salariés âgés, ce
dispositif n’en comporte pas moins des effets pervers. En effet, elle constitue une charge
souvent insurmontable pour des entreprises déjà confrontées à de graves difficultés
financières, et son poids financier risque dès lors de nuire aux emplois sauvegardés. Ainsi, et
malgré les nouveaux assouplissements apportés par la loi portant réforme des retraites, la
contribution peut s’avérer contre productive et il est surprenant que les entreprises en
redressement judiciaire se voient dans l’obligation de l’acquitter, alors que son poids menace
l’avenir même de l’entreprise et de ses emplois.

Cette proposition de loi vise avant tout à soutenir les entreprises en difficulté en les
exonérant de la contribution Delalande dès lors qu’elles sont en redressement judiciaire.



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Après le douzième alinéa de l’article L. 321-13 du code du travail, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« 10° Licenciement dans une entreprise faisant l’objet d’un redressement judiciaire en
application des articles L. 620-1 à L. 622-34 du code de commerce. »

Article 2

Les pertes de recettes éventuelles qui résulteraient pour les régimes sociaux de
l’application de la présente loi sont compensées à due concurrence par une augmentation des
tarifs visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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